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DPAM L  
Société d’investissement à capital variable 

Siège social : 12, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg 
R.C.S. B-27.128 

 

AVIS AUX ACTIONNAIRES DU COMPARTIMENT 
DPAM L BONDS EUR SHORT TERM 

 

Les actionnaires du compartiment DPAM L BONDS EUR SHORT TERM (ci-après le « Compartiment ») de 

DPAM L (ci-après la « SICAV »), sont informés que le Conseil d’Administration de la SICAV a décidé, 
conformément à l’article 33 des Statuts de la SICAV, de liquider le Compartiment à la valeur nette d’inventaire 
datée du 26 juin 2026 (la « Date de liquidation ») et donc calculée le 29 juin 2026. 
 

Cette liquidation est motivée par le montant actuel des actifs sous gestion du Compartiment qui ne permet plus 
de l’exploiter d’une manière efficiente et la rationalisation de la gamme des compartiments de la SICAV.  
 
Le Conseil d’administration a, en outre, décidé de suspendre l’émission des actions du Compartiment (ainsi que 

la conversion vers ce Compartiment) à dater de la valeur nette d’inventaire du 15 juin 2026. Le rachat et la 
conversion vers d’autres compartiments de la SICAV restent possible  jusqu’à la Date de liquidation. 
 

En conséquence, et à la Date de liquidation, toutes les actions du Compartiment seront obligatoirement 
rachetées et les actionnaires du Compartiment recevront le paiement du rachat aussitôt que possible après la 
Date de liquidation.  
 

Il est porté à la connaissance des actionnaires du Compartiment que le remboursement des actions peut être 
suspendu pour certains investisseurs jusqu'à ce que l'Agent de Transfert de la SICAV ait reçu de chacun de ces 
investisseurs la documentation requise en vue de la mise à jour obligatoire de l’identification dans la lutte contre 
le blanchiment d’argent. 

 
Les frais relatifs à la liquidation du Compartiment ont été provisionnés. 
 

Le produit de la liquidation qui ne peut pas être distribué aux actionnaires ou ayants droit lors de la clôture de 
la liquidation du Compartiment seront déposés auprès de la Caisse de Consignation à Luxembourg pour le 
compte de leurs bénéficiaires jusqu’à la fin de la prescription légale. 
 

Codes ISIN concernés : 
 

ISIN Classe Statut 

LU2393768945 B EUR Active 

LU2393769166 F EUR Non active 

 
Le prospectus de la SICAV est disponible gratuitement au siège social de celle -ci. 
 

Le Conseil d'Administration. 
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